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Témoignages et enseignement de l’histoire : une 
affaire de frontières… 
 
… entre le monde savant et le monde profane (ce qui est parfois 
contesté, et contestable) ; 
 
… entre l’histoire académique et l’histoire populaire / d’en bas / 
des acteurs et actrices ; 
 
… entre la vision globale, parfois surplombante, et une vision 
particulière, qui peut fournir de l’inédit ; 
 
… entre l’expression orale et l’expression écrite ; 
 
… entre l’histoire et la littérature / l’histoire et la justice.  
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Dans le cadre d’un cours de maîtrise donné depuis 8 ans, des 
étudiant-es en sciences de l’éducation, pour la plupart en 
formation initiale à l’enseignement primaire, effectuent un travail 
de réflexion fondé sur l’expérience d’un recueil de témoignage. 
 
Sans que cela ait donné lieu à une enquête scientifique, des 
retours d’étudiant-es évoquent l’intérêt de l’expérience forte que 
constitue ce recueil de témoignage. 
 
Une part significative de ces témoignages relèvent de la sphère 
familiale de l’étudiant-e ou de l’un-e des étudiant-es (en cas de 
duo). 
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Au début de mes témoignages, je précise toujours que je ne 
parle pas pour attendrir mon auditoire, ni m’attendrir sur 
mes souffrances passées, mais bien plutôt pour faire appel à 
leur raison, à leur sens critique, les amener à réfléchir sur 
cette idéologie monstrueuse que fut le nazisme et à 
s’opposer avec conviction à la résurgence d’un tel régime. 
 

 Noëlla Rouget, « Préface », in Irène Mahier, Entre mémoire collective et mémoire 
 familiale. L’héritage d’un trauma collectif  lié à la violence  totalitaire, Genève, ies-
 éditions, 2006, p. 7. 
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« Il y a des histoires que seuls des 
écrivains peuvent transmettre », 
déclarait en février 2010 Jorge 
Semprún (1923-2011), ancien 
rescapé du camp de Buchenwald 
et écrivain renommé.  
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Rosa Maria Dell'Aria 

En 2019, une enseignante de Palerme a été suspendue après dénonciation d’un activiste 
d’extrême-droite à cause d’un travail de ses élèves sur la mémoire qui reliait passé et présent. 
Cette mesure sera finalement annulée après une mobilisation syndicale et citoyenne, ainsi que 
l’invitation de la classe au Sénat par l’ex-déportée et sénatrice à vie Liliana Segre. 

« Mais alors, célébrer une Journée de la mémoire, 
qu'est-ce que cela signifie ? 
Cela signifie s'engager pour protester contre ce qui 
arrive aujourd'hui, et ne pas se laisser manipuler 
par une politique nationaliste et xénophobe qui 
risque de faire se répéter les erreurs d'hier", ont 
écrit ces élèves au terme de leur travail. 

Une question se pose après cette affaire qui 
s’est finalement bien terminée : que serait-il 
advenu pour cette enseignante s’il n’y avait 
plus de en Italie de témoin victime des lois 
raciales de 1938 et rescapée d’Auschwitz ? 
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Publication originale en 1929. 
 

Réédition critique par 
Frédéric Rousseau aux 
Presses universitaires de 
Nancy en 2006. 12	

1ère édition 1978. Voir: 
audealaculture.fr/sites/
default/files/Archives/
carnet_14-18_interieur.
pdf  

Avec les témoins de la Grande Guerre, qui ont écrit, des témoignages toujours accessibles  



L’affaire Wilkomirski 
 

La grave réalité d’une imposture… 
 

La complexité dune appropriation qui est 
peut-être plus complexe qu’une 
imposture… 
 

Mais de toute façon, un gros problème 
pour l’histoire… 

 1997, 
 (1995) 
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Critique internationale, 
6, 2000, pp. 57-66.  
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Un historien a le droit de repérer un problème là 
où un juge rendrait un non-lieu. C’est là une 
divergence importante, qui suppose cependant un 
élément pouvant unir historiens et juges : l’usage 
de la preuve. (1ère édition française de 1997, p. 23) 
 
Mais il n’est pas toujours possible d’obtenir une 
preuve. (p. 23) 
 
Les faits que juges et historiens examinent sont 
en partie différents, car ce qui est différent, c’est 
surtout leur attitude envers le contexte, ou plutôt 
les contextes. (p. 117) 
 
Les chemins du juge et de l’historien, qui 
coïncident en partie, divergent ensuite 
inévitablement. Réduire l’historien au juge, c’est 
simplifier et appauvrir la connaissance historique ; 
mais réduire le juge à l’historien, c’est pervertir 
irrémédiablement l’exercice de la justice. (p. 118)  

Édition 
originale 
1991 



«	L’ordre	a	déjà	été	exécuté!	»	

Un	livre	d’Alessandro	Portelli	
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Cet ouvrage d’histoire orale, qui n’est 
malheureusement pas traduit, ouvre 
notamment deux perspectives 
nouvelles : 
 
1.  Quand, après des décennies, la 

même fausse rumeur s’exprime avec 
persistance (si les partisans auteurs 
d’un attentat contre les Allemands 
s’étaient rendus, il n’y aurait pas eu le 
massacre nazi des Fosses 
Ardéatines), elle devient un fait 
d’histoire à étudier dans ce statut 
particulier de rumeur. 

2.  Les entretiens avec des veuves des 
massacrés ont permis de mettre à 
jour un fait dont elles ne pensaient 
pas qu’il relevait de l’histoire : le 
harcèlement sexuel qu’elle ont subi 
de la part de l’administration.		
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Au-delà de ces ouvertures rendues potentiellement 
possibles par le recours aux témoignages, l’un des objectifs 
du cours susmentionné porte sur la difficulté de mettre 
éventuellement à distance le témoignage du point de vue 
des élèves, et ainsi la nécessité de soumettre tous les 
témoignages à la méthode et à la critique historiennes. 
 
Il est en effet très difficile de mettre en question la parole 
d’un-e témoin exprimée dans la classe.  
 
Ainsi, le témoignage est appelé à être traité de manière 
critique comme n’importe quelle source historique.		
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L’expérience d’un recueil de témoignage implique un rapport 
relationnel spécifique et une forte dimension émotionnelle. 
 
De ce point de vue, le fait que les étudiants choisissent souvent 
des témoins de leur famille ou incarnant leur identité est à la fois 
un problème et une richesse. 
 
L’intérêt, c’est de montrer que la pratique de l’histoire ou de sa 
transmission a souvent quelque chose à voir avec sa propre 
identité (ego histoire).  
 
Le souci, c’est que cela rend encore plus indispensable le travail 
de mise à distance critique du témoignage.  
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En demandant aux étudiant-es de réfléchir à la nature des 
informations sur le passé auxquelles ils accèdent à travers leur 
recueil de témoignages, c’est la nécessité de recontextualiser, 
d’historiciser ce qu’ils ont recueilli qui leur est donnée à voir. 
 
Deux postulats sont simultanément vérifiés :  
 
1.  Cette démarche leur donne accès à des informations 

souvent inédites ou originales, que l’on ne trouve pas 
forcément dans les livres d’histoire ; 

2.  Ils doivent cependant replacer tous ces propos dans leur 
contexte, les croiser autant que possible avec d’autres 
visions, les relier à des visions synthétiques déjà construites 
par des historien-nes et qui peuvent éventuellement, il faut 
le vérifier, être enrichies par cet apport. 
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Ce qui est peut-être le plus difficile à faire construire, c’est 
l’idée que le témoignage est une source comme une autre, 
qu’elle doit donc être interrogée, vérifiée, croisée avec 
d’autres sources. 
 
Concevoir le témoignage comme une source n’implique pas 
pour autant de développer la suspicion sur le propos du 
témoin, mais de bien réfléchir aux temporalités du 
témoignage (temps narré, temps narrant, temps d’écoute). 
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Pour conclure 
 
L’expérience du recueil de témoignage, ou celle de l’étude de 
textes testimoniaux, mène à la nécessité d’un travail critique 
d’histoire, de contextualisation, de croisement des sources si 
possible, de synthèse en fonction du contexte du temps raconté 
et du temps racontant.. 
 
Ces conditions étant assurées, l’histoire orale ou le travail sur les 
témoignages en classe ont un énorme potentiel pour le 
développement d’une histoire scolaire mobilisant les modes de 
pensée de la discipline. 


